
Commission permanente du 10 juin 2024 

1 
 

Avenir de l’EDS de Gentilly / Entretien du parc du Coteau 
Avenir du Musée de la Résistance Nationale 

 

Intervention de Fatiha Aggoune 

Présidente du groupe Val-de-Marne en commun – PCF et citoyen·nes 

 

 

Monsieur le Président, 

Je souhaite tout d’abord interpeller l’exécutif départemental sur deux 

dossiers relatifs à mon canton. 

Pour commencer, sur l’avenir de l’EDS de Gentilly. Avec le rapport 

n°22, vous prorogez certes le bail actuel pour un an, jusqu’au 30 

septembre 2025. Mais vous actez aussi le déménagement de l’EDS… à 

Villejuif. 

Vous souhaitez donc délocaliser un équipement de proximité, qui 

accueille notamment des publics fragiles, dans une autre commune, 

qui n’est pas comprise dans son périmètre de desserte. 

Un déménagement à 4,5 km plus au sud. Comment vont faire les 

Gentiléens, les Kremlinois et les Arcueillais ? Il s’agit d’ailleurs à terme 

plus d’une fusion des EDS de Gentilly et de Villejuif, que d’une simple 

délocalisation ! 

Vous souhaitez acter ce déménagement sans avoir consulté trois 

maires concernés. Vous évoquez le coût de la location, ce qui peut tout 

à fait s’entendre, mais vous ne mentionnez pas que la municipalité de 

Gentilly vous a fait plusieurs propositions pour relocaliser l’EDS à 

Gentilly. 

Nous vous demandons de retirer de cette délibération la mention du 

déménagement à Villejuif, faute de quoi nous voterons contre. 
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Par ailleurs à l’occasion du rapport n°11, je souhaite vous interpeller 

sur l’entretien du Parc du Coteau, et plus précisément sur l’escalier 

qui est fermé depuis des mois. 

Il est nécessaire d’effectuer des travaux pour le rénover, afin que les 

Gentiléens et Arcueillais puissent circuler normalement. J’ai été 

régulièrement sollicitée à ce sujet, et j’espère que les choses pourront 

aboutir. 

 

Enfin concernant le rapport n°4 sur la subvention 2024 au Musée 

National de la Résistance de Champigny-sur-Marne, j’ai bien entendu 

les explications du président, qui indique que la subvention de 100 000 

€ aura vocation à être complétée en cours d’année. 

Nous voterons ce rapport, mais souhaitons insister sur l’importance de 

donner de la visibilité tôt dans l’année, en termes de soutien 

départemental à ce Musée, dont l’activité est en pleine dynamique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seul le prononcé fait foi 


